
 rentrée 2010 Dossier d’inscription aux épreuves de sélection 
 

Diplôme d’Etat d’Ingénierie Sociale (DEIS) 

 

Concerne uniquement l’IRTS Aquitaine 
Il appartient au candidat de s’assurer qu’il remplit les conditions d’accès à la formation 
 

 

 

Tout dossier incomplet sera systématiquement rejeté. 
Après enregistrement de votre dossier, un accusé de réception confirmant votre inscription vous sera adressé. Vous recevrez une 
convocation au moins 10 jours francs avant la date des épreuves. 

 
 

Merci de bien vouloir retourner avant le  22 septembre 2010 
à l’adresse suivante 
IRTS Aquitaine  

Pôle des formations supérieures et continues  

secrétariat sélection formation DEIS  

9 avenue François Rabelais  

BP39- 33401 Talence 

 

les éléments suivants : 

5 la fiche d’inscription ci-jointe, dûment complétée et signée 

5 un curriculum vitae (en 3 exemplaires) présentant de façon détaillée la trajectoire professionnelle, 
les formations initiales et continues suivies, 

5 les pièces justificatives relatives aux diplômes, aux formations continues suivies (date, durée et 
contenu détaillé). 

5 les pièces justificatives relatives à l’expérience professionnelle (certificat de travail, attestation de 
l’employeur), 

5 la copie recto/verso d’un document d’identité en cours de validité, 

5 une prévision de prise en charge financière du coût de la formation, 

5 un texte dactylographié de 8 à 10 pages (en 3 exemplaires) présentant votre parcours 
professionnel, les raisons de votre choix pour la fonction de cadre développeur par la voie de la 
formation continue et votre  représentation de cette fonction. Les éléments détaillés dans cette 
lettre serviront de support à l’entretien qui sera noté. 

5 trois enveloppes ½ format A4 affranchies au tarif en vigueur et libellées à vos nom et adresse. 

5 un chèque d’un montant de 160 € (dont 32 € de frais de gestion non remboursables) 
 
Ne concerne que l’accès par la voie de la formation continue,  

Pour vous présenter aux épreuves, vous devrez vous munir obligatoirement de la convocation et d’une pièce d’identité en cours de 
validité 


